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Chers parents, 

Vous trouverez, ci-dessous, quelques informations importantes à suivre concernant le fonctionnement de notre 

école.  

Nous vous invitons aussi à visiter notre page Facebook, vous y trouverez des photos des activités vécues par les 

enfants et d’autres informations importantes. 

Merci beaucoup !  

Mme France 

 
Si vous reconduisez votre enfant après un rendez-vous, il est important de s’assurer que le 
secrétariat est ouvert. Voici l’horaire : 8h à 11h30 et 12h45 à 15h30. 

Si votre enfant est inscrit au service de garde, vous devez informer Mme Lyse ou Mme 
Véronique de l’heure du retour de votre enfant si celui-ci est prévu sur l’heure du midi, 
quelqu’un sera disponible pour lui ouvrir la porte. 

Il est très important de bien respecter l’horaire de classe en arrivant à l’heure. 

Les enfants qui voyagent à pied ou avec leurs parents doivent être sur la cour à compter de 
7h43 le matin et 12h35 le midi. 

Merci de respecter ces heures afin d’assurer la sécurité de tous les enfants de notre école. 

 
 

 

Voici la liste des membres de votre conseil d’établissement pour l’année scolaire 2023-
2024 : 

Parents Membres du personnel 

Madame Geneviève Allard Madame Véronique Giard 

Madame Sophie Marcotte Madame Mélanie Héroux 

Madame Véronique Masson Madame Julie Champoux 

Madame Renée Audrey Orega Madame Annie Rhéaume 

Madame Marie-Claude Hardy Madame Véronique Rouette 

Monsieur Jean-Paul Ndoreraho Madame Lyse Bergeron 

 

Merci à tous ces gens pour leur implication !!! 

L’info-EIDF 



 

Voici les dates de la première communication et des bulletins de cette année.  

Première communication : 

La 1re communication a été déposée sur le « Portail Parents » le 13 octobre dernier. 

Premier bulletin : 

Fin de l’étape le 3 novembre 2023; 
Le bulletin sera déposé sur le « Portail Parents » le 10 novembre 2023.  

Deuxième bulletin : 

Fin de l’étape le 1er mars 2024; 
Le bulletin sera déposé sur le « Portail Parents » le 14 mars 2024.  

Troisième bulletin : 

Fin de l’étape le 21 juin 2024; 
Le bulletin sera déposé sur le « Portail Parents » le 26 juin 2024. 

 

Stationnement St-Michel :  

Nous vous demandons de stationner votre véhicule dans le stationnement de l’église. Merci 
de ne pas entrer sur la cour de l’école avec votre véhicule. Ceci pour assurer la sécurité des 
enfants. 

Stationnement P’tit-Bonheur :  

Lorsque vous venez reconduire votre enfant à 7h43, vous devez stationner votre voiture sur 
le bord de la rue ou dans le débarcadère des autobus. 

 
Les enfants qui sont inscrits le soir au service de garde de l’édifice Maurice Poulin et St-
Michel doivent tous revenir à l’édifice le P’tit Bonheur en fin de journée. 

Par conséquent, aucun parent dont l’enfant est inscrit au service de garde le soir ne peut 
aller chercher son enfant directement à ces édifices, vous devez vous présenter à 
obligatoirement à l’édifice le P’tit-Bonheur. 

 
 
 

Lorsque nous envoyons des messages courriel, malheureusement pour plusieurs, ils se 
retrouvent dans la boite de courriers indésirables. 

Donc, si vous recevez des messages de Véronique Duhaime, Danielle Grégoire ou Véronique 
Rouette, ce sont des messages qui proviennent du secrétariat ou du service de garde. Merci 
d’en prendre connaissance ! 

De plus, pour des raisons de sécurité et de confidentialité, « Portail Parents » permettra 
des envois de messages seulement aux parents qui auront validé leur adresse courriel dans 
le « Portail Parents », ce qui signifie que le parent qui n’a pas créé son compte dans le 
« Portail Parents » ne recevra plus de message de l’école. 

Voici le lien : https://portailparents.ca/accueil/fr/ 

Voici les avantages d’avoir un compte « Portail Parents » : 

- Consulter les bulletins; 
- Consulter les états de compte; 
- Consulter les données du transport; 
- Aviser l’école d’une absence de leur enfant; 
- Réinscrire à l’école et au Service de garde pour l’année suivante. 



 

 

 

 

Une très belle semaine à vous tous! 

 

Madame France 

Absences 
de votre enfant 

 
 

Il est possible pour les parents de motiver les absences de leur enfant ou d’aviser l’école 

d’une absence à venir dans le « Portail Parents » par la tuile « Absences » ou par 

l’application mobile « mParent » de la GRICS. 

➢ Absences à motiver : Vous pouvez motiver une absence; 

➢ Absences prévues : Vous pouvez aviser l’école d’une absence à venir; 

➢ Historique des absences : Vous pouvez consulter l’historique des absences; 

➢ Notifications : Cette option est uniquement disponible dans l’application mobile 

« mParent » 

Application mobile mParent :  

Si ce n’est déjà fait, nous vous invitons à télécharger gratuitement l’application « mParent » 

sur votre appareil intelligent à partir d’App Store ou Google Play. 

Il est important de ne pas divulguer votre mot de passe du « Portail Parents » à votre 

enfant pour éviter qu’il motive une absence à votre insu. 

Il est primordial d’aviser l’école de toutes absences ou retards d’un élève. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour de plus amples renseignements. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration. 

Absences 
prolongées 

 

 

SI vous prévoyez que votre enfant sera absent pour une longue période autre que la 
maladie (ex : voyages, compétitions sportives …), vous devez nous aviser en écrivant une 
lettre expliquant les motifs de l’absence et les dates prévues.  

Merci d’acheminer votre courriel à la direction et au titulaire de votre enfant. 

Merci ! 

 

Le comité vert ramasse les attaches à pain, les goupilles, piles, crayons à encre, bouchons 
de liège et cartouches d’encre. 

Vous pouvez les envoyer dans le sac d’école de votre enfant. 

Merci à ce comité qui nous permet de développer notre conscience écologique. 

 

Les informations concernant la fête de l’Halloween vous ont été acheminées la semaine 
dernière. 

Nous avons bien hâte à mardi !  


